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Convocation par sms en dehors des heures
de travail

Par melina ferry, le 25/02/2015 à 16:07

bonjour
je travail depuis 6 mois comme vendeuse, dans une boutique, mon employeur me convoque
par sms pour un entretien en dehors de mes heures de travail, est ce legal?

Par P.M., le 25/02/2015 à 17:05

Bonjour,
Tout dépend la nature de l'entretien mais si celui-ci a lieu en dehors de l'horaire de travail,
l'employeur devra vous payer ce temps éventuellement en heures supplémentaires...

Par melina ferry, le 25/02/2015 à 18:02

visiblement c'est un entretien pour faire le point sur une des boutique car elle ne fonctionne
pas bien. merci en tout cas pour votre reponse
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